
JOB
DATING

LE 21
NOVEMBRE

2023

SALLE CLAIRE
MELIGNE
21110 GENLIS

DE 9H À 16H

ADMR
Rémunération valorisée selon 

le profil (Avenant 43)

D’une indemnisation à 60% 
des kilomètres 

« Domicile - Travail »
D’une majoration de 45%

 pour les interventions
du Dimanche et des Jours fériés

Rémunération du temps
de déplacement 


